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o Les initiatives entrepreneuriales devront répondre aux orientations prioritaires définies par le PCE 

2030 et les orientations prioritaires de l’UE dans le cadre du PIP 2021-2027. Les investissements 

dans l’économie verte et bleue seront promus et toute initiative devra répondre à des normes 

environnementales et sociales saines et durables.   

 Accompagnement continu et personnalisé d’entrepreneurs de la diaspora dans la préparation et mise en 

œuvre des projets d’entreprenariat financés. 

 Eventuelle contribution à l’analyse prévue dans le cadre du projet du groupe AFD concernant les 

dispositifs financiers favorisant l’attraction et facilitant les investissements de la diaspora, notamment 

concernant les investissements dans l’économie verte et bleue.  

Cette composante de l’action s’appuiera sur le dispositif d’accompagnement et financement des entrepreneurs de 

la diaspora mis en place par le « Projet d’appui au renforcement des partenariats avec les diasporas 

entrepreneuriales comoriennes » mis en œuvre par Expertise France sous financement AFD.  

Activités indicatives liées au produit 3 

 Renforcement des capacités des OSC (locales et de la diaspora) via une approche en formations ciblées de 

développement (gestion du cycle de projet, communication, modules portant sur les inégalités de genre, 

l’approche basée sur les droits humains et migration, sur la protection de l’environnement, la gestion 

rationnelle des ressources naturelles et la conservation de la biodiversité, etc.), sur l’ensemble des 

territoires concernés (Comores et territoires d’ancrage de la diaspora). 

 Accompagnement de la concertation entre les acteurs de la diaspora et locaux (société civile, autorités 

locales et traditionnelles, OSC visant la promotion des droits des femmes et des jeunes, etc.), pour 

l’identification participative des besoins et des initiatives de développement local et territorial prioritaires. 

Cette activité se fera en synergie avec les activités d’accompagnement à l’élaboration et mise en œuvre 

des schémas d’aménagement de territoires et des plans de développement locaux prévues dans le cadre du 

« Programme pacte vert et bleu » de l’UE en cours de formulation. 

 Sélection, financement (subventions) et accompagnement de projets plus innovants et transformatifs de 

développement socio-économique portés et/ou cofinancés par des OSC de la diaspora, répondant aux 

priorités locales et territoriales pré-identifiées et aux priorités du PCE 2023 et de l’UE dans le cadre du 

PIP 2021-2027. Les financements se feront via des micro-subventions octroyés par un opérateur spécialisé 

(subventions en cascade).  

 Accompagnement rapproché à la préparation et mise en œuvre des projets sélectionnés, en encourageant 

les partenariats et le partage d’expérience entre les différents acteurs bénéficiaires. 

Activités indicatives liées au produit 4 

 Appui aux parties prenantes de l’action (autorités nationales et locales, société civile et secteur privé) pour 

la formalisation de leurs besoins en expertise technique ainsi que des financements nécessaires à la 

réalisation des missions16.  

 Définition d’axes stratégiques de mobilisation d’expertise de la diaspora dans les projets soutenus par l’UE 

aux Comores dans le cadre du PIP 2021-2027. 

 Organisation et prise en charge des missions d’expertise technique (comprenant prise en charge des 

transports nationaux et internationaux, couverture en assurances et rémunération forfaitaire).  

                                                      
16 Les besoins d’expertise pourraient se référer à la production d’études techniques, à l’accompagnement dans la production de 

stratégies et politiques publiques, à l’appui aux collectivités dans la concertation et la préparation de plans de développement 

local, à la préparation et mise en œuvre de projets de création d’activités génératrices de revenus et des projets de développement, 

au renforcement de compétences des différents acteurs, etc. 


